
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-625

PUBLIÉ LE  8 DÉCEMBRE 2025



Sommaire

Agence régionale de santé Hauts-de-France /

R32-2025-12-08-00001 - DECISION DOS-PAC-N°2025-465

CONFIRMANT, AU BENEFICE

DE LA FONDATION HOPALE, L'AUTORISATION D'EXERCER,

 SUR LE SITE DE LA «

CLINIQUE DES ACACIAS » A CUCQ, 

LES ACTIVITES DE MEDECINE, DE CHIRURGIE, DE

SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION POUR LES MENTIONS POLYVALENT ET

GERIATRIQUE, DE TRAITEMENT DU CANCER SELON LA MODALITE DE CHIRURGIE DES

CANCERS, 

APRES CESSION PAR LA S.A.S CLINIQUE DES ACACIAS (4 pages) Page 4

R32-2025-12-01-00237 - décision tarifaire modificative portant modification du forfait

global de soins pour 2025 de l'EAM NOUVION (2 pages) Page 8

R32-2025-12-01-00228 - DECISION TARIFAIRE N°19782 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

DE

ASSOCIATION A.P.P.S.H. - 620110684 (3 pages) Page 10

R32-2025-12-01-00165 - DECISION TARIFAIRE N°20529 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD LES VERRIERES - 620003277

 (3

pages) Page 13

R32-2025-12-01-00166 - DECISION TARIFAIRE N°20530 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD MARIE CURIE - 620003285

 (3

pages) Page 16

R32-2025-12-01-00167 - DECISION TARIFAIRE N°20534 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD DE P. BOLLE - 620003905

 (3

pages) Page 19

R32-2025-12-01-00168 - DECISION TARIFAIRE N°20537 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD CHAUMIERE DE LA GRANDE TURELLE

- 620016139

 (3 pages) Page 22

R32-2025-12-01-00169 - DECISION TARIFAIRE N°20539 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD RÉSIDENCE LE PARC DU MANOIR

- 620017699

 (3 pages) Page 25

R32-2025-12-01-00189 - DECISION TARIFAIRE N°20593 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD SAINT NICOLAS - 620105312

 (3

pages) Page 28

R32-2025-12-01-00190 - DECISION TARIFAIRE N°20594 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD ST JOSEPH DE VITRY -

620105320

 (3 pages) Page 31

R32-2025-12-01-00191 - DECISION TARIFAIRE N°20595 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD ST FRANCOIS ARRAS -

620105916

 (3 pages) Page 34

R32-2025-12-01-00136 - DECISION TARIFAIRE N°20596 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD DU BON ACCUEIL - 620106112



(3 pages) Page 37

R32-2025-12-01-00192 - DECISION TARIFAIRE N°20597 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD GABRIELLE HIELLE - 620106146



(3 pages) Page 40

R32-2025-12-01-00137 - DECISION TARIFAIRE N°20611 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD FILIERIS BULLY- MINES J POREBSKI -

620109876

 (3 pages) Page 43

R32-2025-12-01-00194 - DECISION TARIFAIRE N°20615 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD RESIDENCE DE LYS - 620110999



(3 pages) Page 46



R32-2025-12-01-00195 - DECISION TARIFAIRE N°20619 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD L. LANGLET ET MAISON

D'AUGUSTINE - 620111161

 (3 pages) Page 49

R32-2025-12-01-00196 - DECISION TARIFAIRE N°20638 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "RÉSIDENCE LES HAUTS DE

FRANCE" - 620117960

 (3 pages) Page 52

R32-2025-12-01-00138 - DECISION TARIFAIRE N°20644 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "LE CLOS DES DEUX RIVIERES" -

620118273

 (3 pages) Page 55

R32-2025-12-01-00197 - DECISION TARIFAIRE N°20652 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "LES HELIANTINES" - 620119305

 (3

pages) Page 58

R32-2025-12-01-00133 - DECISION TARIFAIRE N°20708 PORTANT MODIFICATION

DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD SAINT AUGUSTIN - 620101956



(3 pages) Page 61

R32-2025-12-01-00215 - DECISION TARIFAIRE N°20725 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASSO UDAPEI

- 620112136

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Maison d'Accueil

Spécialisée (M.A.S.) - MAS LES BERGES DE LA SENSEE - 620025429

Maison d'Accueil

Spécialisée (M.A.S.) - MAS LE DOMAINE DE RACHEL - 620025197

Etablissement

Expérimental pour personnes handicapées - DASMO CROISILLES - 620034363

 (3

pages) Page 64











DECISION TARIFAIRE N°20755 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EAM NOUVION-EN-PONTHIEU - 800016099

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée
au Journal Officiel du 28/02/2025 ;

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de
l’offre médico-sociale en date du 23/10/2025 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 08/06/2007 de la structure
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée EAM NOUVION-
EN-PONTHIEU (800016099) sise RTE DE SAILLY FLIBEAUCOURT 80860 Nouvion et
gérée par l’entité dénommée ADAPEI 80 (800006058);

Considérant la décision tarifaire modificative n°13188 en date du 02 juillet 2025 portant
modification du forfait global de soins pour 2025 de la structure dénommée EAM
NOUVION-EN-PONTHIEU - 800016099

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 561 157,00 € au titre
de 2025, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article
R314-111 du CASF, à 130 096,42 €.

Soit un forfait journalier de soins de 141,83 €.

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs
de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à:

• forfait annuel global de soins 2026: 1 803 354,94 € (douzième applicable s’élevant
à 150 279,58 €)

• forfait journalier de soins de reconduction de 163,84 €
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1
du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 80 (800006058) et à
l’établissement concerné.

Fait à Lille, le 01 décembre 2025

Le Directeur de l’offre médico-sociale

#signature#
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Charly CHEVALLEY

ORDONNATEUR




















































































































